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Réunion informelle des ministres des Affaires étrangères de l'Union européenne - Point 
de presse du ministre des Affaires étrangères, M. Hubert Védrine (Edimbourg, 14 mars 
1998)

[…]

Q - La France est-elle d'accord avec le compromis sur Chypre proposé par la présidence ?

R - Oui, nous nous sommes mis d'accord à partir du texte présenté par la présidence. C'est un texte qui 
s'appuie sur les conclusions du Conseil européen de Luxembourg de décembre dernier. C'est un bon texte, 
équilibré. Il faut d'ailleurs remettre cette question de Chypre dans le contexte plus large de l'élargissement. 
Vous avez des dispositions dans les textes qui concernent le démarrage des négociations, vous avez une 
disposition sur le suivi des négociations et vous avez des dispositions sur la conclusion, lorsqu'il faudra 
apprécier si les négociations permettent de régler les problèmes et d'aboutir à l'objectif souhaité. Donc, dans 
ce contexte général, nous sommes satisfaits du texte tel qu'il a été retenu. J'insiste sur ce point parce que 
dans la période où nous sommes, on met surtout l'accent sur le lancement de l'élargissement dans quelques 
jours. En réalité, c'est un processus qui durera ce qu'il durera ; et personne ne le sait à l'avance parce que 
personne ne sait exactement quels seront les problèmes que nous allons rencontrer et s'ils seront faciles à 
surmonter ou non. Ce ne seront pas les mêmes problèmes s'agissant de tous les pays candidats, mais des 
problèmes, dans tous les cas, plus ou moins difficiles. C'est la négociation qui va le montrer. Dans le suivi de 
la négociation, sur tous les problèmes posés quelle que soit leur nature, économique ou politique, la 
Commission informera régulièrement le Conseil Affaires générales pour qu'il puisse exercer son autorité et 
voir si les négociations se déroulent bien. C'est le Conseil Affaires générales, mais c'est vrai aussi du Conseil 
européen.

Q - Quel est l'accord obtenu sur Chypre ?

R - L'Union européenne en décembre a exprimé le souhait très fort que le processus de négociation puisse 
concourir à régler les problèmes de l'île, en parallèle avec le travail qui se fait dans le cadre des Nations 
unies, à partir des textes que vous connaissez. D'autre part, tous les Européens sont d'accord pour que le 
processus de négociation, et plus encore l'adhésion, bénéficie à l'ensemble de l'île. C'est pour cela que 
l'ensemble des textes adoptés rappelleront l'objectif, la préférence de l'Europe pour cette solution. Ce que 
nous disons d'un point de vue français, c'est, je crois, une remarque de bon sens. Il faut que la négociation 
soit utile à l'île, à l'ensemble de l'île, parce qu'il ne faut pas que la négociation, qui va s'entamer, renforce la 
division. Ce serait le contraire de ce que tout le monde souhaite. Evidemment, on voit bien que c'est 
compliqué. On voit bien que le problème n'est pas réglé pour le moment. Mais, il a été décidé de ne pas en 
faire une condition préalable à l'ouverture de la négociation. Nous comptons que l'ouverture de la 
négociation entraîne une dynamique positive permettant de surmonter cette question. Cela fera partie des 
points que le Conseil devra suivre dans le déroulement après l'ouverture de la négociation. Pour le moment, 
c'est difficile d'aller au-delà puisque la négociation n'est pas ouverte. On ne sait pas comment elle va se 
dérouler. On ne sait pas encore quels problèmes elle va rencontrer. Nous avons accepté cette présentation 
parce que le rappel des objectifs de l'Europe est clair, la référence aux conclusions du Conseil du 
Luxembourg de décembre est claire, et d'autre part, il est dit qu'il y a une sorte de "monitoring" de la 
négociation qui va être suivi étape après étape.

Q - La décision d'aujourd'hui va-t-elle accélérer l'adhésion de Chypre à l'Union européenne ?

R - Cela dépend de la négociation elle-même. Nous ne sommes pas aujourd'hui avec les représentants des 
pays candidats à l'adhésion, ni Chypre, ni la Pologne, ni les autres. Nous n'avons pas examiné chaque 
dossier. Nous mettons en place un cadre. Nous nous sommes mis d'accord sur la façon dont les négociations 
devaient commencer, devaient être contrôlées et comment nous devions en évaluer les résultats. Ensuite, 
cela dépendra de chaque cas particulier. Il est d'ailleurs bien dit dans les différents textes que l'appréciation 
de chaque négociation se fera sur les mérites propres de chaque dossier. Les problèmes ne sont pas les 
mêmes d'un pays à l'autre. Une négociation d'adhésion est toujours compliquée. Les problèmes 
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économiques, sociaux, financiers, politiques, législatifs concernant la reprise de l'acquis communautaire sont 
différents d'un pays à l'autre. Nous sommes d'accord pour ouvrir et pour suivre après ensemble, à chaque 
étape, le déroulement des négociations et pour porter une évaluation sur la façon dont elles se déroulent.

La Commission informera très régulièrement le Conseil - je ne sais pas si ce sera à l'occasion de tous les 
Conseils Affaires générales tous les mois - mais en tout cas ce sera de façon très régulière, très suivie. Elle 
informera le Conseil Affaires générales et par ailleurs le Conseil européen deux fois par an de l'avancement 
de chacune des négociations, en portant une appréciation sur chacune d'entre elles, puisque, je le répète, 
chaque négociation pose des problèmes particuliers.

Q - Est-il concevable que Chypre puisse entrer dans l'Union européenne sans que le problème du partage  
de l'île soit résolu ?

R - Non, je pense que ce n'est pas souhaitable et que c'est très peu réaliste. Chacun voit bien, et cela n'est pas 
une position française particulière, que cela poserait énormément de problèmes, notamment celui de 
renforcer les divisions. Or tous les efforts qui sont entrepris par une grande partie des Chypriotes, par les 
différents Européens qui s'en occupent, par les Etats-Unis, par le Conseil de sécurité, à propos de Chypre 
visent à dépasser cette division. Donc, la question qu'on doit se poser par rapport à cela est : le fait de faire 
adhérer une île divisée serait-il bon ou pas pour régler ce problème ? Manifestement, cela le durcirait, le 
renforcerait. Donc, ce n'est pas un objectif souhaitable. Mais doit-on utiliser cet argument pour considérer 
qu'on ne peut pas ouvrir la négociation ? Nous avons répondu non. On ne peut pas refuser d'ouvrir la 
négociation uniquement parce qu'au bout du compte, cela paraît irréaliste, dangereux de faire adhérer 
simplement une partie de l'île. Il faut bien distinguer l'ouverture, le déroulement de la négociation qui fera 
apparaître des problèmes que nous devrons traiter, et la conclusion. L'objectif général est clair. Il est dans le 
texte de Luxembourg de décembre dernier. L'Union européenne en 1995 a accepté l'idée d'une ouverture des 
négociations avec Chypre. Je vous rappelle que cette décision avait été prise avant même qu'on ait pris la 
décision concernant certains pays d'Europe centrale et orientale. Il s'agit là de la mise en oeuvre d'un 
engagement de l'Union européenne. Ce n'est pas une position brusque ou une concession improvisée, c'est la 
mise en oeuvre d'un engagement. La question était : est-ce qu'il y a des conditions préalables à l'ouverture 
des négociations qui vont être lancées s'agissant de tel ou tel pays ? Non, il n'y a pas de condition préalable 
puisque les décisions ont été prises une première fois sur Chypre et ensuite pour les cinq autres pays. 
Ensuite, il y a le déroulement de la négociation. Est-ce que le Conseil européen, est-ce que le Conseil 
Affaires générales se désintéressent de la négociation une fois qu'elle est lancée ? Non. Ils la suivent 
régulièrement sur rapport de la Commission. Au fur et à mesure que les problèmes apparaîtront, ils seront 
traités. Les Quinze sont d'accord sur cette méthode et tous les problèmes auxquels vous faites allusion seront 
traités dans ce contexte et selon ce calendrier-là.

Q - N'est-ce pas tout de même une fuite en avant ? En l'absence des Chypriotes turcs, les négociations vont  
être très difficiles ; par ailleurs, les Turcs ne vont pas être contents de l'ouverture des négociations. Que  
faire pour inciter les Turcs à rejoindre la Conférence européenne ?

R - Je le répète : la décision d'ouvrir les négociations avec Chypre a été prise en 1995 par l'Union 
européenne qui a décidé de l'ouvrir six mois après la fin de la Conférence intergouvernementale. On aurait 
même pu imaginer une situation dans laquelle l'Union européenne décide de ne pas ouvrir tout de suite les 
négociations avec la Pologne, la Hongrie et d'autres pays. Elle aurait été tenue de l'ouvrir avec Chypre. Elle 
s'était engagée.

Mais, vous me questionniez comme si c'était un élément nouveau ou comme si c'était une sorte de 
concession qui était acceptée aujourd'hui. Ce n'est pas le cas du tout. Le débat d'aujourd'hui, comme déjà 
d'ailleurs le débat de décembre, porte sur la bonne façon de gérer ce problème, qui est compliqué. Cette île 
est dans une situation particulière. Il y a des efforts dans le cadre de l'ONU. Il y a de nombreux médiateurs 
qui interviennent pour essayer de dépasser cette situation de division. On voit bien que c'est un problème 
particulier qui s'ajoute aux problèmes que connaissent tous les pays candidats à l'adhésion qui sont d'une 
autre nature. Mais notre débat n'était pas de se demander aujourd'hui s'il fallait ouvrir ou pas la négociation. 
Le débat était plutôt de savoir comment nous allons suivre le problème. Là, vous me posez le problème 
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d'une façon générale dans ce que vous appelez la fuite en avant. Quand la négociation va être ouverte, nous 
verrons que cela se présentera sous une forme plus précise, plus détaillée. A ce moment, nous serons là pour 
suivre, pour soulever des questions. C'est une négociation qui s'engage. Ce n'est pas une fuite en avant 
puisque la décision qu'il s'agit de mettre en application maintenant est prise depuis trois ans.

J'en profite pour dire que naturellement Tony Blair a eu tout à fait raison de dire que la Conférence 
européenne va rester ouverte à tous les pays qui avaient été invités. Ceci vise en premier lieu la Turquie.

[…]
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